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PROVINCE DE QUÉBEC, 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ELZÉAR-DE-TÉMISCOUATA 

 

La séance ordinaire du conseil municipal eut lieu le lundi 2 mai 

2016 à 19 h 15 et à l’endroit habituel des sessions. 

 

PRÉSENCES : 

 

Sont présents  

Mesdames : Hélène Durette – Thérèse Sirois – Agathe Drouin -  Carmen 

  Massé, mairesse 

Messieurs : Guy Thibault – Keven Lévesque Ouellet – Yan Marceau  

   

Et madame Denise Dubé, directrice générale, agissant comme secrétaire 

d’assemblée. 

 

Monsieur Sébastien Bérubé est aussi présent à cette séance. 

 

OUVERTURE : 

 

Par quelques mots de bienvenue adressés à l’assistance, madame 

la mairesse, fait l’ouverture de la séance qui débute à 19 h 15. 

 

ORDRE DU JOUR : 

 

 1- Ouverture; 

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

3- Suivi et adoption du procès-verbal du mois d’avril 2016; 

4- Présentation et adoption des comptes; 

5- Lecture du courrier; 

6- Période de questions de 20 h à 20 h 30; 

7- Voirie municipale : a) Niveleuse chemin Beauséjour; 

b) Bancs de gravier; 

c) Achat de cagoule ventilée pour sanblast;  

8- Adoption du rapport financier de la municipalité au 31 décembre 

2015; 

9- Déclaration d’un droit acquis  à la CPTAQ– M. Martin Caron ; 

10- Formation moniteurs avertis; 

11- Demande de lettre d’appui – développement et amélioration du 

circuit touristique des jardins célestes du Témiscouata; 

12- Cérémonie de remise des diplômes – école secondaire de Cabano; 

13- Programme Réno-Région; 

14- Questions diverses : 

A)  Avis de motion – Club Quad;     
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B)  Dérogation – acceptation de 4 bâtiments accessoires  

 sur  propriété;       

C)  Avis de motion – détecteur de fumée;   

15- Période de questions (15 minutes); 

16- Levée de l’assemblée. 

 

2016 - 048   IL EST PROPOSÉ  par Mme Hélène Durette; 

 APPUYÉ par Mme Thérèse Sirois; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

 Que l’ordre du jour soit accepté en 

conservant le sujet «Questions diverses» ouvert. 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

CONSIDÉRANT que chaque personne présente à cette séance a pris 

connaissance du procès-verbal; 

 

2016 - 049   IL EST PROPOSÉ  par Mme Hélène Durette; 

 APPUYÉ par Mme Agathe Drouin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers (ères), 

 

 Que le procès-verbal du mois d’avril 2016 

soit accepté en apportant la correction demandée.  

 

 

COMPTES DU MOIS D’AVRIL 2016 : 

 

Agro Envirolab #123831 54.04 4098 

Air liquide # 64427330 39.91 4099 

Groupe Dynaco Pohé. #71327418 48.75 4100 

Buanderie Riv. Du Loup # 314150 14.95 4101 

Centre routier # 393701A 863.95 4102 

Louis Deschênes # 2 120.00 4103 

Dickner # 21011180, 21011295 278.75 4104 

Denise Dubé Petite caisse 114.79 4105 

Editions Juridiques FD #319203 77.70 4106 

Fonds d’info sur territoire # 201600637287 16.00 4107 

Garage Jacques Lamonde # 102458, 102478,102492 295.51 4108 

Jacques Larochelle # 41096, 41706, 51396, 
51570, 41456 

2629.09 4109 

Macpek # 50179267 209.71 4110 

Matériaux témis # 38007266 671.95 4111 

Maurice Bérubé # 18954 450.70 4112 

Michelin # 0233000526 6351.03 4113 

1
er

 



 

7635 

Peterbilt # 123877, 44866Q 449.32 4114 

Pétroles R. Turmel # 160217, 160971 148.77 4115 

Riv. Du Loup clavigraphe # 79990 66.25 4116 

Service de radiateur #025925 344.93 4117 

Equipement Strongco # 90208062 180.31 4118 

Guy Thibault Maire suppléant 207.72 4119 

Keven Lévesque Ouellet Conseiller 138.48 4120 

Hélène Durette Conseillère 138..48 4121 

Salaire  Avril 8135.44 Accesd  

Carmen Massé Mairesse 415.45 accesd 

Yan Marceau Conseiller 138.48 accesd 

Thérèse Sirois Conseillère 138.48 accesd 

Total des dépenses         $        22738.94$  

 

DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS SUFFISANTS : 

 

Je soussignée, certifie par la présente qu’il y aura des crédits 

suffisants au budget 2016, pour les postes dont les montants prévus seront 

insuffisants, les factures seront payées à même les postes où il restera de 

l’argent, pour couvrir le paiement des factures présentées et acceptées par 

le conseil municipal.  

   Signé :         

 

 

ACCEPTATION DES COMPTES : 

 

2016 - 050   IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par Mme Hélène Durette ; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 Que les comptes présentés soient 

acceptés. 

 

 

CAGOULE VENTILÉE 

 

2016 – 051    IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par Mme Hélène Durette; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata autorise l’achat d’une cagoule ventilée pour les employés 

du garage municipal.  Le coût de cette cagoule est d’environ six cent vingt-

cinq dollars (625,00$). 

 

 

 



 

7636 

ADOPTION DU RAPPORT FINANCIER AU 31 DÉCEMBRE 2015 

 

  IL EST PROPOSÉ par M. Guy Thibault ; 

2016 - 052             APPUYÉ par M. Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

   

      Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata adopte le rapport financier de la municipalité au 31 

décembre 2015 préparé par la Firme Raymond Chabot Grant Thornthon.  

 
 
APPUI À LA DEMANDE DE M. MARTIN CARON – CONSTRUCTION 

D’UNE RÉSIDENCE 

 

2016 – 053   IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par Mme Agathe Drouin; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers[ères]; 

 
 Que la municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata appui 

le projet de construction d’une résidence sur le lot 15P du Rang 03.. Que le 

Conseil Municipal de Saint-Elzéar appui Monsieur Martin Caron dans sa 

demande qu’il adressera à la C.P.T.A.Q. afin d’obtenir l’autorisation de 

remplacer une résidence datant de 1967 par une résidence neuve.  La 

présente demande ne contrevient pas à la réglementation municipale. 

 
La municipalité de Saint-Elzéar-de-Témiscouata est en 

faveur de ce projet et l’accompagne dans sa démarche 

 
 
INSCRIPTION – FORMATION MONITEURS AVERTIS 

 
2016 - 054    IL EST PROPOSÉ par M. Keven Lévesque Ouellet; 

 APPUYÉ par M. Yan Marceau; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 
 Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata autorise l’inscription de deux (2) personnes du terrain de 

jeux pour la formation moniteurs avertis. 

 
 
CÉRÉMONIE REMISE DES DIPLÔMES – ÉCOLE SECONDAIRE DE 

CABANO 

 

  IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène Durette; 

2016 - 055                 APPUYÉ par Mme Thérèse Sirois; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) 

   
     Que le conseil municipal de Saint-

Elzéar-de-Témiscouata donne une bourse de 200,00$ divisé par le nombre 
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d’élèves finissants de l’école secondaire de Cabano.  Le conseil délègue 

Madame Hélène Durette pour remettre les bourses le  samedi 25 juin 2016 

à 13h. 

 
 
AVIS DE MOTION 

 

Monsieur Guy Thibault donne avis qu’à une prochaine séance, il sera 

présenté un projet de règlement autorisant le passage des véhicules tout 

terrain sur une partie du chemin de la Montagne  vers Saint-Honoré-de- 

Témiscouata. 

 
 
DÉROGATION AUX NOMBRES DE BÂTIMENTS ACCESSOIRES SUR 

UNE PROPRIÉTÉ 

 

ATTENDU que l’article 7.3 du règlement de zonage stipule que le  

  nombre de bâtiments accessoires sur une propriété de 3 000 

  mètres2 et plus ne doit pas être supérieur à 3 ; 

 

2016 - 056    IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène Durette ; 

 APPUYÉ par M. Keven Lévesque Ouellet ; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères); 

 

 Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-

de-Témiscouata autorise M. Jacques Oakes à conserver les cinq 

bâtiments accessoires sur sa propriété. 

 

 

INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA FQM 

 

  IL EST PROPOSÉ par Mme Hélène Durette; 

2016 - 057                 APPUYÉ par Mme Thérèse Sirois; 

 ET RÉSOLU à l’unanimité des conseillers(ères) 

   

     Que le conseil municipal de Saint-Elzéar-de-

Témiscouata accepte de défrayer les coûts de l’inscription, déplacements et 

de coucher de Madame Carmen Massé au congrès de la FQM les 29, 30 et 

1 octobre prochain. 

 

 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 À 22 h, la mairesse déclare la levée de l’assemblée. 

 

                                                              

           Directrice générale    Mairesse 


